
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

EXERCICE 2019 - OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS (OMS) - CONVENTION
D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

L'Office  Municipal  des  Sports  (OMS)  de  Grigny  a  pour  but  de  promouvoir  et
développer l'ensemble des activités sportives dans la ville. Il participe activement à
l'organisation de diverses manifestations de sport pour tous. Il apporte une aide aux
clubs qui sollicitent son appui.

Il  constitue  un  lien  de  réflexion  transversale  entre  tous  les  types  de  pratiques
sportives. Ainsi la mise en place d'un observatoire du sport et de sa pratique pourra
permettre une meilleure lisibilité de la pratique sportive sur le territoire. L'association
agit en faveur du développement de la pratique locale du sport ;

La Ville et l'OMS entendent formaliser leurs relations par le biais d'une convention
d'objectifs et de moyens. Celle-ci, conformément à l'article 10 de la loi n ° 2000-321
du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations et aux dispositions du décret 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, définira
les  missions  et  les  engagements  réciproques  des  signataires  ainsi  que  les
instruments d'évaluation ;

Il  est  proposé  au  conseil  municipal,  d'autoriser  monsieur  le  Maire  à  signer  la
convention 2019 d'objectifs et  de moyens avec l'OMS ci-jointe et  d'attribuer une
subvention de 10 000 € sur le budget 2019 ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention 2019 d'objectifs et de moyens
avec l'OMS ci-jointe ;

ATTRIBUE la subvention 2019 à l'OMS.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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